
PRÊT D'HONNEUR INITIATIVE
À TAUX 0%

ACCUEIL GRATUIT
POUR TOUS

FINALISATION 

DU BUSINESS PLAN

SUIVI
PARRAINAGE

& NETWORKING

Le guide du Réseau Initiative
guid in



Suivi, parrainage
& networking

pour favoriser la
pérennité de l'entreprise

Accueil gratuit,
et bienveillant pour
tout entrepreneur 

Finalisation du
business plan

Prêt d’honneur
Initiative à taux 0%

sans garantie 

Créée en 2002, Initiative Pays de Saint-Omer apporte
gratuitement son soutien aux porteurs de projet de
création, reprise et développement d'entreprise.

L'association est présidée depuis 2009 par Thierry
DETEVE.

Notre mission : accompagner et financer les
porteurs de projets de notre territoire.

Création du Réseau Initiative en
1985 présidé depuis 2020 par
Guillaume Pépy. le réseau compte
206 associations locales en France.
C’est le 1er réseau associatif
français d’accompagnement au
financement des créateurs et
repreneurs d’entreprise.

LES 4 VALEURS DE NOTRE PROMESSE

INITIATIVE PAYS DE SAINT-OMER EST MEMBRE
DU RÉSEAU INITIATIVE FRANCE 
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Initiative Pays de Saint-Omer 

18 990 
entreprises
soutenues

52 860 
emplois créés

ou sauvegardés

178 M€ 
de prêts d' honneur
Initiative engagés

90% 
des entreprises soutenues

passent le cap des 3 ans



En
tre

prises soutenues

69

Em
plois créés

223

Pr
êts d'Honneur

+ de 
900 000€

Pr
êt

s b

ancaires associés

5,7 M€
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RÉSEAU INITIATIVE PAYS DE SAINT-OMER EN 2024 : 

Initiative Pays de Saint-Omer

Nous intervenons sur le territoire
de la Communauté d'agglomération du Pays de Saint-Omer 

et de la Communauté de Communes du Pays de Lumbres,
soit 89 communes. 

Aidés par un collectif de 80 experts bénévoles : cadres ou chefs d'entreprise,
permettant à nos futurs entrepreneurs de rencontrer et d'échanger 
avec un collectif de banquiers, d'experts-comptables, d'assureurs... 

Merci à eux pour leur engagement !

Communauté d’agglomération
du Pays de Saint-Omer 

Communauté de
communes du  

Pays de Lumbres  

Retrouver notre carte
interactive des

entrepreneurs du territoire 
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Notre offre d'accompagnement

Entreprises Vertueuses : Un enjeu pour les entrepreneurs de demain

Initiative Remarquable : Un label, un prix, une visibilité nationale

Accompagnement labelisé Maison des entrepreneurs :  
https://www.mdehdf.hautsdefrance.fr

Le prêt d'honneur Initiative

Je tro﻿uve ma banque : Trouver une banque en quelques clics

EN MODE REFLEXION, BESOIN  D’AFFINER VOTRE PROJET

Vis ma Vie d'entrepreneuse : Vous rêvez d'entreprendre, vivez-le 

Mon kit entrepreneur : une appli mobile pour faire ses premiers pas 

EN MODE EXPERT, BESOIN  D’ALLER PLUS LOIN

EN MODE RESEAU, BESOIN  DE S’OUVRIR AUX AUTRES

Parrainage: Partagez, enrichissez vos réflexions, progressez

Matinales: Rencontrez, échangez, réseautez



Labellisation du projet par l’expertise de l'association locale et la validation
du comité d’agrément

Effet levier facilitant l’obtention d’un financement bancaire complémentaire

 PRÊT PERSONNEL

TAUX 0% ET SANS GARANTIE

BÉNÉFICES SUPPLÉMENTAIRES

Prêt d’honneur Initiative

Pour tout entrepreneur qui créé, reprend ou développe une entreprise

De 3 000€ à 40 000€  (8000€ en moyenne)

Durée de remboursement : de 24 à 60 mois

Différé possible de 1 à 6 mois

Pour renforcer les apports personnels
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ATTENTION : Les prêts d'honneur font
l'objet d'une garantie BPI FRANCE 
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PROCÉDURE À SUIVRE :

1

4
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Comment faire ?

Vous avez un projet ?
création, reprise ou développement d’entreprise 

Décision d’accord de financement
dans un délai de 48h.

En cas d’accord :
signature du contrat de prêt et déblocage des fonds.

Prise de RDV avec un chargé de mission pour 
Analyser et compléter votre dossier
Vous accompagner dans votre recherche de financement

Passage en comité d’agrément 
Instance décisionnaire composée d'experts de l'entrepreneuriat

Vous présentez votre projet pendant 15 minutes
Temps d’échange avec les membres

=> regard objectif et conseils bienveillants sur votre projet.

Pour info, les comités d’agrément ont lieu 2 fois par mois

Vous pouvez bénéficier de l’accompagnement
et du financement d’Initiative Pays de Saint-Omer

Votre entreprise sera implantée sur notre territoire. 

Réunion du financement et mise en réseau :
Mise en réseau et financement



Jusqu’à 30 000€ 
Avec création ou maintien 

      de 3 emplois min. 

Prêt d’Honneur Initiative
Reprise
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Prêt d’Honneur Initiative
Création

Jusqu’à 15 000€ 
Entreprise de moins de 3 ans

Jusqu’à 40 000€ 
Entreprise qui souhaite développer

       ou diversifier son activité
Création de 3 emplois

Prêt d’Honneur Initiative
Croissance

En fonction de votre projet, 
plusieurs types de Prêts 

d’Honneur Initiative existent.

Jusqu’à 50 000€ 
Limité à 20% du montant total de
l’investissement au démarrage
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Co-financement prêt BPI 

Prêt d’Honneur Initiative
Agricole

D’autres prêts d’honneur Initiative soutenus financièrement
par BPI France peuvent vous être proposés en fonction de

votre projet.

Jusqu’à 8 000€ 
Selon critère d'éligibilité 

Prêt d’Honneur solidaire
BPI 

Prêt d’Honneur quartier
BPI 

Jusqu’à 15 000€ 
Selon la position géographique 

Prêt d’Honneur solidaire
BPI 

Jusqu’à 15 000€ 
Selon le lieu de l’entreprise 



AVANTAGES 

COMMENT FAIRE ?

+

?

Pour vous faciliter cette démarche, le Réseau Initiative Hauts-de-France
 a créé et développé jetrouvemabanque.com

pour vous permettre de trouver en quelques clics, votre partenaire bancaire.
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Trouver une banque

Outil simple et gratuit pour trouver le prêt bancaire adapté à vos besoins.
Fini les photocopies en plusieurs exemplaires.
Votre dossier est mis en ligne et les banques y accèdent rapidement pour étudier
votre demande.
Initiative  Pays de Saint-Omer suit votre dossier jusqu’à sa finalisation.

Inscription gratuite sur le site jetrouvemabanque.com.
L'équipe d'Initiative Pays de Saint-Omer est informée de votre demande et met en
ligne votre dossier avec toutes les pièces nécessaires.
Une fois validé, les partenaires bancaires reçoivent votre demande et vous
contactent rapidement pour convenir d’un rendez-vous.



  VIS MA VIE D'ENTREPRENEUSE                 

MODE RÉFLEXION,
BESOIN D'AFFINER VOTRE PROJET
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Mettre en relation des femmes cheffes d'entreprises avec des porteuses de
projets afin de vivre la journée d'une femme entrepreneuse.

Objectifs :  
Echanger, découvrir les réalités et le quotidien d'une cheffe d'entreprise
Créer du lien, un réseau
Encourager les femmes à sauter le pas de l'entrepreneuriat

F A B I E N N E  D ’ H A L L U I N  &  A U R É L I E  P O L L A E R T

Dispositif “Vis ma vie d’entrepreneuse”

Vous rêvez d’entreprendre, vivez-le !



ENTREPRISES VERTUEUSES
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Notre objectif est d'accompagner nos porteurs de projet et entrepreneurs à la
transition écologique pour augmenter leur durabilité et diminuer leur impact
environnemental, en tenant compte des sujets sociaux et sociétaux.

MODE EXPERT,
BESOIN D'ALLER PLUS LOIN

Des entreprises plus vertueuses pour nos vies

Un enjeu pour les entrepreneurs de demain

Programme "Entreprises vertueuses"

Comment valoriser cette démarche auprès des clients ?

Quelles actions simples et concrètes pour agir au quotidien ?

Comment identifier les actions à mettre en place au sein de l'entreprise ?

Comment financer la démarche ?

1. SENSIBILISER

2. ACCOMPAGNER

3. FINANCER

4. VALORISER

Les fiches vertueuses, pour informer les entrepreneurs des premières actions à mettre en place

Un diagnostic, une proposition de plan d'actions et un suivi proposés par l'association Initiative locale

Les solutions de financements existantes 

INITIATIVE REMARQUABLE                  

.Véritable marque de reconnaissance, il témoigne de :
La responsabilité sociale et sociétale de votre projet
Votre implication au service du développement durable
Votre impact positif sur le développement de votre territoire

Obtenir le Label Initiative Remarquable, c’est intégrer la communauté des entrepreneurs
Initiative qui inventent aujourd'hui et demain, qui partagent des valeurs communes et l’envie
de construire ensemble de façon responsable. 

Dès que vous êtes labélisés, vous pouvez participer au concours “Initiative Remarquable” afin
d’obtenir l’un des prix du jury.



PARRAINAGE

LES MATINALES DE L’INITIATIVE

L E S  M A T I N A L E S  D E  L ’ I N I T I A I T V E   

Initiative Pays de Saint-Omer propose aux entrepreneurs Initiative d’être mis en
relation avec un expert bénévole : cadre, chef d’entreprise ou retraité du monde de
l’entrepreneuriat.

Toujours dans la bienveillance et l’écoute, le parrain ne prend pas de décision à la
place du filleul, il l’accompagne dans ses réflexions et le soutien dans ses choix.

Les avantages :
. Partager son expérience avec celle d’un dirigeant expérimenté
. Prendre du recul par rapport à une situation difficile
. Etre en relation avec le réseau du parrain
. Bénéficier de conseils personnalisés
. Rompre l’isolement

MODE RESEAU,
BESOIN DE S’OUVRIR AUX AUTRES
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Partagez, enrichissez vos réflexions, progressez

Rencontrez, échangez et réseautez
Pour échanger entre créateurs, partager et
développer son réseau
Chaque trimestre, vous serez invité aux
matinales organisés par Initiative Pays de
Saint-Omer pour présenter votre nouvelle
entreprise aux acteurs du territoire (membres
de l’associations, élus, presse locale, réseaux
de chefs d’entreprises...). Il s’agit du moment
d’intégration de votre nouvelle entreprise à la
vie économique locale.



Merci à nos partenaires et financeurs
qui nous permettent de poursuivre nos actions.
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NOS PARTENAIRES



Abonnez-vous sur les pages de nos réseaux sociaux :

Laissez-nous un avis Google 

Faites un don pour soutenir Initiative Pays de Saint-Omer
(déductible des impôts)

Devenez Expert bénévole au sein de notre équipe pour vous
engager auprès des futurs entrepreneurs de votre territoire

@initiativesambreavesnois

A votre tour, aidez-nous !

RÉSEAU INITIATIVE PAYS DE SAINT-OMER

03 28 52 90 36 
contact@initiative-paysdesaintomer.fr
16 Place Victor Hugo
62500 Saint-Omer
www.initiative-paysdesaintomer.fr

Contactez-nous !

@initiativePaysdeSaint-Omer

@initiativePaysdeSaint-Omer
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http://www.initiative-sambreavesnois.fr/
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Notes
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Notes



Perrine JONET
Chargée de mission

07 88 55 18 62
p.jonet@initiative-

paysdesaintomer.fr

Stéphanie BERTRAND
Directrice 

06 40 34 28 50
s.bertrand@initiative-

paysdesaintomer.fr

Pour vous contacter, 
je fais comment ?

Fanny CORNILLE
Chargée de mission appui projets

06 47 83 17 06
03 28 52 90 36

contact@initiative-
paysdesaintomer.fr

Lucie FONTAINE
Chargée de mission

07 60 21 39 06
l.fontaine@initiative-
paysdesaintomer.fr
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